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secte dès francs-maçons, là principalement où son action peut s'exercer avec une
liberté plus licencieuse et que l'on dise si elle ne semble pas s'être donné pour
mandat de méttre à exécution les décrets.des Naturalistes.

Ainsi, dût-il lui en coûter un long et opiniàtre labeur, elle se prnpose de ré-
duire à rien au sein de la société civile le magistère et l'autorité de l'Eglise, d'où
cette conséquence que les francs-maçons s'appliquent à vulgariser et pour la-
quelle ils ne cessent pas de combattre, à savoir qu'il faut absolument séparer
l'Eglise et l'Etat. De ce fait, ils mettent 'hors des lois et ils excluent de l'admi-
nistration de la chose publique la très salutaire. influence de la religion catho-
lique, et ils aboutissent logiquemenit à la prétention de constituer l'Etat tout en-
tier en dehors des institutions et des préceptes de l'Eglise.-Mais il ne leur suffit
pas d'exclure de toute participation au gouvernement des affaires humaines l'E-
glise, ce guide si sage et si sùr; il faut qu'ils ta traitent en ennemie. et usent de
violence contre elle. De là l'imptinité avec laquelle par la parole, par la plume,
par l'enseignement, if est permis de s'attaquer aux fondements mêmes de la reli-.
gion catholique. Ni les droits de l'Eglise, ni les prérogatives dont la Providence
l'avait dôtée : rien n'échappe à leurs attaques. On réduit presque à rien sa. liberté
d'action, et cela par des lois qui, en apparence, ne semblent pas trop oppres-
sives, mais qui, en réalité, sont expressément faites oour enchalnep cette liberté.
Au nombre des lois exceptionnelles faites contre le ciergé, Nous signalerons par-
ticulièrement celles qui auraiEnt pour résultat de diminuer notablement le
nombre des ministres du sanctuaire, et de réduire toujours davantage leurs
moyens indispensables (l'action et d'existqnce. Les reStes des biens ecclésias-
tiques soumis à mille servitudes, sont placés sous la dépendance et le bon plaisir
d'administrateurs civils. Les communautés religieuses sont supprimées ou dis-
perZées.-A l'égard du Siège Apostolique et du Pontife romain, f'iniaitié de ces
sectaires a redoublé d'intensité. Après que, sous de faux prétextes, ils ont dé-
pouillé le Pape de sa souveraineté temporelle, nécessaire garantie de sa liberté
et de ses droits, ils l'ont réduit à une situation tout à la fois inique et intolérable,
jusqu'à ce qu'enfin, en ces derniers temps, les fauteurs de ces sectes en soient
arrivés au poinit qui était depuis longtemps le but de leurs secrets desseins. à
savoir de proclamer que le moment est venu de supprimer la.puissdnce sacree des
Pontifos ramains et de détruire entièrement cette Papauté qui est d'institution-
divine. l'our mettre hors de doute l'existencé d'un tel plan, et à défaut d'autres
preuves, il suffirait d'invoquer le. témoignage d'hommes qui ont appartenu à-la
secte, et dont la plupart, soit dans le passé, soit à une époque plus récente, ont
attesté comme véritable la veionté où sont les francs-maçons -de, poursuivre le
catholicisme d'une inimitié exclusive et implacable, avec leur ferme résolution
de ne s'arrêter qu'après avoir ruiné de fond en comble toutès les institutions
religieuses établiei par les Papes.

Que si tous les membres de la secte ne sont pas obligés d'abjurer explicitement
le Catholicisme, cette exception, loin de nuire au plan général de la franc-ma-
çonnerie, sert plutôt ses intérêts. Elle lui permet d'abord da tromper plus faci-
lement les personnes simples et sans défiance et elle rend accessible à un plus
grand nombre l'admission dans la secte. De plus, en ouvrant leurs rangs à des
-adeptes qui viennent à eux des religions les plus diverses, ils deviennent plus
capables d'accréditer la grande erreur du temps présent, laquelle consiste à
reléguer au î'ang des choses'indifférentes le souci de la-religion et à mettre sur
le pied de l'égalité toutes leà formes religieuses. Or, à lui seul, ce principe 3uffit
à ruiner toutes les religions et.particulièrement la religion catholique, car, étant
la seule. véritable, elle ne peut, sans subir la dernière des injures et. des injus-
tices, tolérer queeles autres religions lui soient égalées.

Les Naturalistes vont encore plus loin. Audaieusement engagés dans la voie
de l'erreur sur les plus importantes questions, ils sont entraines et comme préci-
pités par la logique jusqu'aux conséquences les plus extrémes de leurs principes,
soit à cause de la faiblesse de la nature humaine, soit par le juste chàtiment dont
Dieu frappe leur orgueil. Il suit de là qu1ils ne gardent môme plus dans leur
i!ntégrité et dans leur certitpde les. vérités &ccessibles à la seule lumiere.de la


